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Chemin de fer d'Orléans. — Service d'Hiver. 

Arrivées à 

CAHORS 

11 h. 10 m matin. 
in 7 » soir. 
9 » 41 » » 

Départs de Arrivées à 
CAHORS 

§ h. 10 m malin. 
1 » 20 » soir. 
5 » 40 » » 

LIBOS 

6 h. 53 m matin. 
2 » 55 » soir. 
7 » 24 » » 

VILLENEUVE-SUR-LOT 

10 h. 12 m malin. 
3 » 56 » soir. 
8 » 46 » » 

AGEN 

10 h. 28 m malin. 
4 D 22 » soir. 
9 » 24 » » 

PÉRIGUEUX 

10 h. 45 m malin. 
5 » 51 » soir. 

10 » 54 » » 

BORDEAUX 

4 h. 27 m soir. 
lOh. 19— 11 h. 17 soir. 

PARIS 

12 h. 45 m matin. 
4 » 39 » » 
3 » 4 » soir. 

Train de marchandises régulier : Départ deCahors — 9 h. 30 m matin. 
Arrivée à Cahors — 7 h. 55 m soir. Train de foire. Arrivée à Cahors. — 9 h. 25 m malin. 

Elections Sénatoriales du Lot. 

Pour faire connaître avec impartialité les 
résultats des élections Sénatoriales dans notre 
département, nous devons rappeler d'abord les 
noms des candidats, eu indiquant leurs nuances 
diverses : 
Candidats Conservateur Constitutionnels, agréables au 

Gouvernement,—recommandés par l'administration : 

MM. Le Maréchal CANROBERT ; 

Octave DEPÈYRE,député, ancien ministre. 
Candidats désignés par les Comités Républicains : 

MM. ROQUES, membre et ancien Président du 
Conseil général ; 

Léopold DELORO, avocat, ancien juge au 
tribunal de Cahors. 

Candidats divers : 

MM. Le COMTE DE MOSBOURG, Constitutionnel-
Bonapartiste; 

DE LAMBERTERIE, Député, Constitutionnel-
Conservateur ; 

SÉRAGER, Conseiller général, Républicain-
Constitutionnel ; 

LIMAYRAC, Député, Conservateur-Constitu-
tionnel. 

Il paraît que M- Limayrac s'était désisté la 
veille des élections. 

ier Scrutin. 

Nombre de votants 384 
Majorité absolue 193 

MM. Le Maréchal Canrobert 178 
Roques 145 
Depeyre 140 
Delord 104 
De Mosbourg 79 
De Lamberterie 46 
Sérager , 39 
Limavrac 9 

Aucun candidat n'ayant eu la majorité abso-
lue, le l,r scrutin n'a pas eu de résultat définitif. 

fme' Scrutin. 
La lutte n'a existé qu'entre les quatre pre-

miers candidats. Tous les autres s'étaient désistés. 
Nombre de votants 384 
Majorité absolue 193 

MM. Le Maréchal Canrobert [élu] 212 
Depeyre [élu) 207 
Roques 178 
Delord 138 

M. le Maréchal Canrobert et M. Octave De-
peyre ont donc été proclamés Sénateurs pour le 
département du Lot. 

Le3 Bonapartistes intransigeants avaient mis 
au rang de leurs candidats M. le Maréchal Can-
robert. Cette candidature n'était pas proprement 
Bonapartiste, d'après le sens ordinaire attaché à 
ce mot par les hommes militants de ce parti ; car 
«lieavait été proposée par le Gouvernement, qui 
considère le Maréchal Canrobert comme un hom« 
^8 dévoué à la France, étranger à l'esprit de 
Parti et aux passions politiques. C'est ce qui ré— 
«ulte d'une lettre écrite, à ce sujet, à M. le Préfet 
°u Lot par M. le Ministre de l'intérieur, lettre 
Publiée par plusieurs journaux. 

Quant à la candidature do M. Octave Depeyre, 
•es Bonapartistes intransigeants la repoussaient, 
et, pour la combattre, ils avaient provoqué celle 
de M. la comte de Mosbourg, en l'entraînant dans 
une lutte qui ne lui a pas été favorable et en lui 
Promettant sanshésitation un triomphe qui n'exis-
tait que dans leur imagination. 

ÉLECTION A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

20 Février 1$7<>. 

iaa/.a 

AUX ÉLECTEURS 
DES CANTONS 

DE CASTELNAU, CATUS, CAZALS, LUZECH, MONTCUQ 

ET PUY-L'ÉVÈQUE 
■ 

É LECTEURS, 

Résolu à donner un Gouvernement à la France, j'ai voté la Constitution du 25 février, 
émanée de la force même des choses, c'est-à-dire de l'impossibilité manifeste de toute autre 
solution. 

Dès le 20 novembre 1873, j'avais déjà voté la prorogation des Pouvoirs du maréchal de Mac-
Mahonpour une durée de sept ans. Plus tard, en 1875, quand j'ai sanctionné la Constitution, 
je n'ai fait que répondre à l'appel du Président de la République, gardien loyàl de l'ordre 
et de la loi, soldat héroïque tombé sur le champ de bataille quand la patrie tombait sous 
le poids amoncelé des faiblesses et des fautes. 

Notre état légal étant défini, le devoir consiste maintenant à se préoccuper des. réformes 
matérielles et morales qui élèvent les hommes en améliorant le sort de chacun. C'est à cette 
tâche que je me consacrerai avec le désir ardent de bien faire, si vous m'accordez le renou-
vellement de mon mandat. Il reste, en effet, de grands progrès à accomplir, soit pour la 
diffusion de l'instruction publique ; soit pour le développement des libertés locales, des Caisses 
d'épargne, des Sociétés de bienfaisance, des Réunions et Syndicats agricoles ; soit pour la 
création de nouveaux Chemins de fer et de nouveaux Télégraphes; soit pour la production à bon 
marché dans les usines et les manufactures. 

La propriété foncière étant trop chargée, je continuerai à chercher ailleurs l'équilibre de nos 
finances; je le chercherai surtout dans de sages et nécessaires économies. 

La prochaine législature aura la mission difficile de refaire nos traités de commerce. Dans 
ce vaste remaniement, d'où peut sortir, suivant les principes qui prévaudront, une ère d'im-
mense prospérité ou bien de défaillance pour la Viticulture française, je serai fidèle à la liberté 
commerciale que j'ai constamment servie. Tous mes efforts tendront, comme par le passé, à 
ouvrir de plus larges débouchés aux richesses de la France entière, et spécialement à ces 
produits vinicoles de nos laborieux cantons que j'ai énergiquement défendus, et qu'il dépend 
de vous de m'autoriser à défendre encore, en votre nom, contre des périls qui sont loin d'être 
définitivement écartés. 

Mais pour assurer le développement de la fortune publique, gardons-nous d'agiter l'opinion 
en demandant la révision d'institutions qui ne sont pas encore appliquées. Il nous faut, avec 
la stabilité au dedans, la paix au dehors. Pas de stabilité sans la pratique sincère et désinté-
ressée de la Constitution dans les voies conservatrices. Pas de paix, si nous ne savons pas faire 
oublier un passé douloureux qui a fatigué l'Europe de guerres insensées ou inutiles. 

MES CHERS COMPATRIOTES, 

Ennemi des révolutions; préférant améliorer que détruire; indépendant par situation et 
par caractère ; n'ayant rien à solliciter, ni pour moi ni pour les miens ; animé de cette haute 
conviction que la Religion console et relève les Nations éprouvées, je vous donne l'assurance 
que je placerai toujours mes actes et mes votes au-dessus des prétentions exclusives et des 

t passions de parti. 

A. PAGES-DUPORT, 
Député du Lot à l'Atsemàlée nationale. 

RESULTATS 
DES ÉLECTIONS SÉNATORIALES 

AIN. 

MM. Charles Robin, professeur à la Faculté de 
médecine de Paris ; Bonnet, conseiller général, ré-
publicains. 

AISNE. 

MM. Henri Martin, député; Waddington, député; 
De Saint-Yalhers, ministre plénipotentiaire, répu-
blicains. 

ALLIER. 

MM. de Chantemerle, candîdat conservateur de 
droite ; De Veauce, conservateur, ancien député. 
Martenot, 

ARDENNES. 

MM. Toupet Desvignes, député, républicain; 
Cunin Gridaine, conseiller général, républicain. 

ARIÈGE. 

MM. Arnaud de l'Ariège, républicain ; Yoga-
rozy, républicain. 

AUDE. 

MM. Beraldy ; Lambert Sainte-Croix. 
ALPES (HAUTES), 

MM. Venlavon, député, conservateur ; Blanc, bâ-
tonnier de l'ordre des avocats, conservateur. 

ALPES-MARITIMES. 

MM. Dieuzé-Defly, ministre plénipotentiaire, 
conservateur; Garnier, membre de l'Institut, ré-
publicain. 

ALPES (BASSES). 

MM. Michel; comte Duchaffaul. 
ARDÈCHE. 

MM. Tailhand, ancien ministre de la justice, 
conservateur; Bampont, député, républicain. 

AUBE. 

MM. Gayot, député; Masson de Morfontaine, 
républicains. 

ALGER. 

M. Lelièvre, républicain. 
BOUCHES-DU-RHONE. 

MM. Challemel Lacour ; Pelletan ; Esquiros, ré-
publicains. 

BELFORT. 

M. Thiers. 
CALVADOS, 

MM. Bocher, député ; Paulmier ; De Saint-Pierre ; 
candidats constitutionnels. 

CHARENTE. 

MM. André, député, bonapartiste ; Eennessy, an-
cien député, monarchiste. 

CHER. 

MM. Fournier ; de Rivière. 

COTES-DU-NORD. 

MM. l'amiral de Kerjégu, député ; Comle de 
Tréveneuc, député ; Vicomte de Champagny, con-
servateur ; Âllenou, conservateur. 

MM. Henri Fournier, député ; Duc da Rivière, 
liste de droite. 

CORRÈZE. 

MM. Brunet, conseiller à la cour d'appel de Paris; 
Lafond de Saint-Maur, ancien dépulé, conservateurs. 

CÔTE-D'OR. 

MM. Lacomme, vice-président du conseil général; 
Mazeau, dépulé, républicains. 

CANTAL. 

MM. de Parieu, ancien ministre; Bertrand, pré-
sident du tribunal de St-Flour, bonapartiste. 
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CHARENTE INFERIEURE. 

MM. Bofûnton, ancien préfet, député; Roy de 
Loulay, député ; Wast-Vimeux, député, bocapart. 

CREUSE. 

MM. Edmond Fayolle; Jacques Pâlotte, députés, 
républicains. 

CORSE. 

MM. Valéry ; Galloni d'Istria, bonapartistes. 
DORDOGNE. 

MM. Magne, ancien ministre; Daussel, député; 
Delpit, député. 

DOUBS. 

MM. Gustave Oudet, maire de Besançon; Mon-
not Arbilleur, député, républicains. 

DRÔME. 

MM. Malens, dépulé; Lamorts, ancien sous-pré-
jet du 4 septembre, républicains. 

EURE. 

MM. de Broglie, conservateur; l'amiral La Ron-
cière Le Noury, bonapartiste. 

EURE-ET-LO'R 

MM. Delacroix, député; Labiche, ancien préfet 
du 4 septembre, républicains. 

FINISTÈRE. 

MM. de Kerjégu; de Forzans; Soubigon, de 
Raismets. 

GARD. 

MM. Laget, dépulé; Bonnefoy Sibour; Meinadier, 
républicains. 

GIRONDE. 

MM. Pelleport, maire de Bordeaux; Behic, ancien 
ministre de l'empire; Raoul Duval père, premier 
président honoraire; Hubert de Lisle. 

GERS. 

MM. Lacave Laplagne, conservattur; Batbie. 
HAUTE GARONNE. 

MM. Sacaze; Général Pourcet; De Belcastel. 
HÉRAULT. 

MM. de Rodez Benavent; Pagezy; Bonafous, pre-
mier présid. à la cour de Grenoble, conservateurs. 

HAUTE-VIENNE. 

MM. Teisserenc de Bort, député, conservateur; 
de Peyramonl. 

ISÈRE. 

MM. Michel Ladichére, député; Eymard Duvor-
nay, député; Brillier, député, républicains. 

ILE-ET-VILAINE. 

MM. Grivart, ancien minisire, député; général 
Loysel, député; de Kergariou, député, conservateurs. 

INDRE. 

MM. Léon Clément, dépulé; comte de Bondy, 
député. 

INDRE-ET-LOIRE, 

MM. Goussard, député; de Quinemont, conseiller 
général, conserveteurs. 

JURA. 

MM. Thurel, député; Tamisier, député, républic. 
LOIR-ET-CHER. 

M. Bozerian, député, républicain; Riffol. 
LOIRE (HAUTE ) 

MM. Edmond de Lafayette, conseiller général; 
Jacolin, juge au tribunal duPuy, républicains. 

LOIRET. 

M. Dumesnil, républicain; Jahan. 
LOZÈRE. 

MM. Çolombet, député; de Chambrun, monarch. 
LANDES. 

MM. de Ravignan, de Gavardie. bonapartistes. 
LOIRE. 

MM. Montgolfîer, député; de Meaux, minisire de 
l'agriculture, conservateurs. 

LOIRE-INFÉRIEURE. 

MM. le général Espivent de la Villeboisnel; de la 
Vrignais, conservateurs. 

LOT-ET-GARONNE 

MM. de Bastard, député; Noubel, ancien député, 
le premier conservateur, le second bonapartiste. 

MAYENNE. 

MM. le général Dubois-Fresnay, républicain ; 
Bernard Dulreil, chef du cabinet du ministre des 
affaires étrangères, conservateur. 

MARNE. 

MM. le général Boissonnet, président du conseil 
général, conservateur; Dauphinot, dépulé, ancien 
maire de Reims, républicain. 

MEUSE. 

MM. Bompard, député; Salmon, conseiller à la 
cour de cassation, conservateurs. 

MARNE (HAUTE). 

•MM. le général Pélissier; Robert Dehault, maire 
de Sainl-Dizier, républicains. 

MANCHE. 

M. d'Auxais, député; de St-Germain; Daru, con-
servateurs . 

MORBIHAN. 

MM. Audren de Kerdrel, dépulé; de la Monne-
raye, député ; de Keridec, lisle de droile. 

MAINE-ET-LOIRE. 

MM. le général d'Andigné ; Jauberl-Bonnaire, 
manufacturier ; Le Guay, ancien préfet ; le premier 
est légitimiste, le second orléaniste, le troisième con-
servateur, teinté de bonapartisme. 

MEURTIIE- ET-MOSELLE. 

MM. Bernard, maire de Nancy ; Varroy, député, 
républicains. 

NORD. 

MM. le comte d'Espel, député; de Staplande, 
député, conservateurs. 

NIÈVRE. 

MM. le comte de Bouille, dépulé, de la droite ; 
je général d'Espeuilles, bonapartiste. 

NORD. 

MM. Maurin ; Brame, député, liste conservatrice ; 
Maillet, membre du Conseil général, bonapartiste, 
d'Hespel; de Stunplande. 

OISE. 

MM.de Malherbe, maire de Beauvais : Aubre-
licque, ancien maire de Compiègne, conservateurs. 

ORAN. 

M. Pomel, républicain. 
PAS-DE-CALAIS. 

MM. Dubrulle, maire de Rouvroy ; Paris, dé-
puté ; Rosamel, capitaine de frégate; Huguet, maire 
de Boulogne-sur-mer. 

FUY-DE DOME. 

M. le baron de Barante, candidat de la liste con-
servatrice. 

PYRÉNÉES (BASSES). 

MM. Lestapis; Daguenet, liste républicaine ; de 
Gontaut-Biron, lisle conservatrice. 

PYRÉNÉES (HAUTES). 

MM. Adnet, député ; Cazalas, président du Con-
seil général, bonapartistes. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

MM. Emmanuel Arago, député; Pierre Lefranc, 
député, républicains. 

RHONE. 

MM. Jules Favre, député, républicain ; Mangini, 
dépulé ; Perret, dépulé, conservateurs ; ValentiD, 
ancien préfet gambeltiste. 

SEINE-ET-OISE. 

MM. Léon Say, ministre des finances; Feray, 
député; Gilbert Boucher, républicains. 

SÈVRES (DEUX). 

MM. Taillefer, député, bonapartiste ; Monnet, 
député, conservateur. 

SAÔNE-ET-LOIRB. 

MM. Bolland, député; général Guillemaud, dé-
puté ; Pernette, vice-président du Conseil général, 

RÉSUME. 
»w .« „• „ (radicaux 40 Républicains j

 consmaleurs
 100 

Monarchistes 70 
Bonapartistes 

Total 22> 
Il nous reste encore à connaître les résultats des 

quatre élections des colonies, la Guadeloupe, la Mar-
tinique, la Réunion et l'Inde française. 

Sénateur* inamovibles élus par l'Assemblée 
Nationale. 

R
é
p«

b
ncains j ; ; ; ; ; ; ; ; ;

 5
? 

Monarchistes 15 

~74 
1 mort, M. de la Rochette. 
L'ensemble des nominations faites tant par les 

électeurs que par l'Assemblée donne les résultats 
suivants : 

Républicain, j ™ni;,1? r (conservateurs loi 
Monarchistes 85 
Bonapartistes 41 

Total général 295 | 

républicains. 
SARTIIE. 

MM. de Talhouet ; Vétillard ; Caillaux, ministre 
des travaux publics, conservateurs. 

SAVOIE. 

M. Alexaudry, candidat de la droite; Dupasquier. 
(SAVOIE-HAUTE-) 

MM. Chaumontel, maire d'Annecy ; Chardon, ré-
publicains. 

SEINE. 

MM. Freycinet ; Tolain ; Hérold ; Victor Hugo; 
Peyrat, républicains. 

SEINE-INFÉRIEURE. 

MM. Pouyer-quertier, député; Ancel, dépulé; 
général Robert; Rouiand, conservateurs. 

SEINE-ET-MARNE. 

MM. Foucher de Carreil, Adam, républicains. 
SAONE (HAUTE-) 

MM. Dufournel, député, conservateur, Jobard, 
républicain. 

SOMME. 

p M. Dauphin, candidat républicain ; de Rainne-
villers; Dompierre; d'Hornoy. 

TARN. 

MM. Espinasse; Devoisins Lavernière. 

TARN-ET-GARONNE. 

MM. de Preissac; de Limairac. 

VAR. 

- MM. Brun, Ferrouillat, républicains. 

VAUCLUSE. 

M. Granier, conservaleur. 

VENDÉE. 

MM. de Çornullier, Vanier, député, conservateurs. 

Nous venons de donner le relevé des élections 
sénatoriales. Toutes les appréciations ne sont pas 
conformes, en ce sens que certaines feuilles trou-
vent que !e nombre des radicaux et des monar-
chistes est un peu plus grand. Quant au fond, il 
est incontestable que la majorité des élections 
a élé républicaine-constitutionnelle. 

Il est regrettable que MM. Buffet et Dufaure 
n'aient point élé nommés, ne fût-ce qu'à cause 
de leur haute valeur personnelle. Mais le fait 
capital, le fait dominant, c'est l'échec du bona-
partisme. Le département du Pas-de-Calais, que 
l'on disait livré à ce parti, l'a laissé tout entier 
de côté; et si une quarantaine de bonapartistes 
ont triomphé ailleurs, il faut reconnaître que 
beaucoup d'entre eux sont des demi-bonapar-
tistes, qui ne tarderont pas à se rallier au 
Gouvernement légal. 

Voilà ce que sont devenues toutes les brava-
des impérialistes ! Le régime qui a deux fois amené 
l'invasion et le partage de la France devait, di-
sait-on, avoir cent ou cent-vingt sénateurs. 
Quel désenchantement! Ce sera bien autre 
chose, le 20 février, quand la Chambre des dé-
putés sera élue. Le suffrage universel ne donnera 
que peu de sièges à l'Empire. Tout indique, dès 
aujourd'hui, que la Nation entière ne voudra plus 
entendre parler des révolutionnaires qui, sous 
prétexte d'Appel au peuple, ne songent qu'à 
troubler la tranquillité intérieure et la paix exté-
rieure, en portant sur le trône un enfant dont le 
grand oncle et le père ont perdu la France par 
la guerre, la guerre, toujours la guerre. 

Revue des Journaux 

Journal des Débats. 

Une correspondance de Y Indépendance 
belge a prêté à M. Tbiers* une bien spirituelle 
définition du futur Sénat. Il y a danger, aurait 
dit M. Thiers, que le Sénat ne soit « un corps 
pâteux. » Le mot est joli, mais la prévision 
qu'il exprime ne laisse pas de nous effrayer irn 
peu. En politique, la mollesse et l'indécision 
ne sont pas moins à redouter que la passion et 
l'intempérance. Dieu nous garde des « corps^ 
pâteux » et des Assemblées à tout faire des-
quelles l'on pourrait attendre le bien, le mal, 
le trop ou le trop peu, selon les cas, et qui 
seraient destinées à n'être qu'une matière 
inerte, incapable de s'organiser et de se mou-
voir d'après un principe d'action énergique et 
sûr! La passivité n'est pas la meilleure des 
manières d'être pour une Assemblée délibé-
rante, et le pays serait certainement bien déçu, 
si, au lendemain des élections générales, il 
allait se trouver encore une fois en présence 
d'Assemblées incertaines, mobiles, tiraillées 
en tous sens, ne sachant se fixer nulle part. 
On est effrayé à la pensée de ce qui pourrait 
advenir s'il apparaissait tout à coup, au 8 mars 
prochain, que tout est à recommencer encore, 
et que nous ne sommes point sortis de la pé-
riode des tâtonnements, des indécisions, des 
trêves qui n'en sont pas, des avortemenls mul-
tipliés, des stériles et périlleuses alternes. 

Gazette de Franee. 

Les bonapartistes ont fondé un comité, c'est 
leur droit ; ils l'ont intitulé national, ce qui 
parait bien audacieux lorsque l'on songe à 
l'Alsace, ët conservateur, ce qui fait sourira 
lorsque l'on se souvient du mot si vrai d'un 
des leurs : <t L'Empire, c'est la Révolution ! > 

Mais il s'agit pour eux d'égarer encore une 
fois, si c'est possible, l'opinion publique sur 
leurs véritables instincts ; ils s'intitulent natio-
naux-conservateurs, comme leur chef écri-
vait : l'Empire c'est la paix; que les mé-
chants tremblent et que les bons se rassu-
rent. Ce n'est pas une hypocrisie de plus qui 
doit nous étonner. 

Français. 

Amusons-nous i donner, sans commentai-
res, un nouveau spécimen de ce qu'on peut 
appeler le slyle bonapartiste. L'Ordre, jour-
nal de M. Ronher, de M. Clément Duveroois 
et de M. Amigues, après nous avoir jeté à la 
face pendant deux colonnes les aménités de 
carrefour qui son!, paratt-il, d'usage dans le 
monde de ces messieurs, termine par cette 
apostrophe qui mérite d'être ajoutée aux mo-
dèles de haute littérature politique : • Stupi' 
« des bedeaux que vous êtes, hiboux de 
« sacristies clandestines d'on ne sait quel 
« culte clandestin que le jour de la politi-
« que aveugle!... » Comme on comprend 
qu'un journal bonapartiste, mais en ce moment 
en lutte contre M. Rouher, le Patriote de la 
Corse, soit amené à faire cet aveu mélancoli-
que: « Le parti impérialiste ne gsgae pas de 
< terrain, il en perd au contraire tous les 
« jours : et cela pour deux raisons : d'abord 
« la violence, l'exclusivisme, le mauvais ton 
« des journaux du parti; ensuite l'iocapa-
« cité de ses chefs. » 

Echo universel. 

Les impérialistes se feraient volontiers passer 
pour miaistériels; ils soutiennent et vantent M. 
Buffet, qui se passerait saus doute bien de leur 
appui et de leurs compliments. Mais le cas de 
M. le ministre de l'intérieur est une exception 
et ils font la guerre à tous ses collègues : à M. 
Caillaux dans la Sarthe, à M. de Meaux dans 
la Loire, à M. Dufaure dans la Charente-Infé-
rieure, à M. Léon Say dans Seine-et-Oise ; 
ils sont les ennemis 3charnés de M. Decazes 
et de M. Léon Renault. A chacun de ces mem-
bres du gouvernement ils opposent un candi-
dat de leur choix, qu'ils ont eu souvent les 
plus grandes peines à inventer. Etrange façon 
de soutenir le ministère ? Les impérialistes ont 
encore quelques autres moyens de se faire 
passer pour conservateurs; ils célèbrent leur 
propre respect pour la loi ; mais on sait à quoi 
s'en tenir sur leurs sentiments à ce sujet sans 
parler de leur* habitudes. Ils rappelleut avec 
orgueil la manière dont ils écrasent les enne-
mis de la société. Mais, s'ils les poursuivirent 
au 2 décembre, ils les recherchent au fort de 
Quélern, et ce n'est pas toujours pour rétablir 
l'ordre qu'ils vont à Belleville. 

Soleil. 

Nous aimons mieux aujourd'hui que les ré-
criminations ne pourraient plus rien réparer, 
accuser la destinée que les hommes. Mais 
enfin, deux fois fondé par un coup de force, 
après avoir tenu une vaste place dans l'histoire 
de l'Europe, l'empire a, deux fois, disparu 
devant une invasion victorieuse, deux fois, il 
a laissé, en partant, la France plus petite qu'il 
ne l'avait trouvée. 

Cela est-il ou cela n'est-il pas? 
Cela est, nous le savons, car nous l'avom 

vu en 1814, nous l'avons vu en 1870 ; et, 
contre ce fait que nul ne peut nier, nous cher-
chons en vain quels raisonnements peuvent 
prévaloir. Est-ce que la logique na nous aver-
tit pas que, s'il reparaissait de nouveau, l'em-
pire pourrait une troisième fois finir, comme 
il a fini en 1814 et en 1870. Avec cette 
crainte trop naturelle, il y aurait vraiment 
une incroyable imprévoyance, il y aurait de 
l'aveuglement et de la folie à le rappeler. 

Ce serait courir à plaisir au-devant d'un 
troisième démembrement, qui, cette fois, se-
rait sans doute la fin de la nation française. 

Informations 

M. Lafond de Saint-Mur vient d'être élu séna-
teur dans la Corrèze. 

M. Lafoad de Saiot-Mur était membre du 
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Corps législatif sous l'empire et l'un des plus 
z
éiés partisans de ce régime. M. Rouher n'avait 

pas de soldai plus dévoué, plus obéissant. 
Mais les événements l'ont éclairé, et, eu se 

présentant aux électeurs, — cette fois sans pa-, 
tronnage officiel, — il n'a pas hésité k faire son 
uieaculpa. . ; £1 fut bonapartiste bonnêle. Aojourd nui cest 
uu ex-bonaparliste repentant. 

Yoici un extrait de la circulaire électorale qu'il 
vient de publier. Il mérite d'être lu avec atten-
tion: 

« Savez-vous pourquoi je n'ai pas élé au nombre 
^s douze députés qui ont voté contre la guerre de 
4870 1 

» Nous avons été indignement trompés 1 
» Oui, l'on est venu dire à une Chambre fran-

çaise que la France était outragée, mais que notre 
armée était là, nombreuse, préparée, et, par consé-
quent, invincible, que le temps marchait, qu'il 
fallait se hâter si on ne voulait être surpris, et frap-
per un de ces coups foudroyants dont notre génie 
semblait jusqu'ici avoir seul le secret. 

» J'entends encore la voix émue et respectée de 
l'honorable marqnis de Talhouet, dans celte séance 
fameuse du 19 juillet, proposant à la Chambre, au 
nom de la commission, de verser son sang et son or 
pour venger noire injure. 

» Celte commission, monsieur, avait appelé de-
vant elle le ministre des affaires étrangères et le 
ministre des armes ; elle les avait interrogés avec 
une attention redoutable, scruté les causes de la 
guerre, passé en revue nos flottes et nos armées ; 
elle nous disait d'une voix unanime, par la bouche 
de son honorable rapporteur, ces mémorables et 
patriotiques paroles : 

» Le sentiment profond produit par l'examen des 
documents qui nous ont été soumis est que la France 
ne pouvait subir l'affront fait à la nation. 

» Elle ajoutait : qu'inspirées par une sage prévo-
yance, les deux administrations de la guerre et de la 
marine se trouvaient en état de faire face avec une 
promptitude remarquable aux nécessités de la situa-
tian. 

» J'ai cru, monsieur, comme les membres qui 
formaient cette commission, comme l'irréconciliable 
M. de Kéralry, qui en fut le secrétaire, à ses affir-
mations solennelles. 

» On nous trompait ! L'histoire sévère et inexora-
bledira sur qui doit peser celte effroyable responsa. 
bilité I » 

Cette confession est la condamnation de 
l'empire, 

Sa condamnation par l'un des hommes qui 
lai furent le plus dévoués. 

Il est vrai que M. Lafond de Saint-Mur diffère 
de la plupart des autres cundidals bonapartistes. 

Il ne regrette pas, comme eux, quelque place 
ou quelque fonction grassement rétribuée. 

Et ce n'est pas pour la reconquérir qu'il fait 
des vœux pour le retour de ce régime. 

Car le bonapartisme de la plupart des bona-
partistes n'a pas d'autre raison d'être, d'autre 
mobile. 

Ils sont dévoués, parce qu'ils ne sont pas 
désintéressés. A. E. 

Les soins de la lutte électorale n'absorbent 
pas tous les instants du Gouvernement. On an-
nonce que le ministre de l'agriculture et du 
commerce présentera prochainement au Maré-
chal-Président de la République son important 
rapport sur le renouvellement des traités de 
commerce. Ou sait qu'une enquête avait été 
ouverte à ce sujet par M. de Meaux et que tou-
tes les chambres de commerce ainsi que les 
^présentants de l'agriculture ont été invités à 
«primer leur avis. 

La grande majorité conclut au renouvelle-
ment des traités avec les modifications qu'a 
conseillées l'expérience et notamment la con-
'ersiou des taxes ad valorem en droits spéci-
ï(lues. Nous sommes fondés à croire que telle 
8era aussi la conclusion du travail que prépare 
en ce moment M. de Meaux. 

chambre de commerce de Montpellier a 
r<|ît), de l'administration des douanes, la com-
mun'cation suivante : 

Les traités de commerce et de navigation 
jo^s entre la France et l'Italie expirent le 

J^vier courant. 
n étendant le résultat des négociations qui  _ _ -

décl • écua°g^es pour les renouveler, des 
arations échangées par les deux gouverne-

Dls» le 21 décembre dernier et le 15 du 
ProT- mois' PRORO

8
EDT jusqu'a« 1

ER juillet ICna'n la durée des deux conventions ac-

j[n"t dans le Patriote, qui parait à Angers: 
1oe°î
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ve le dimanche il 

d de la commune de T., 
lOche 16 janvier, le maire, ayant 

réuni le conseil municipal, a donné lecture 
d'une lettre d'un conseiller absent qui faisait 
savoir qu'il volerait pour monsieur le maire. 
Et moi aussi, se seraient écriés tous les con-
seillers présents. En foi de quoi, sans élection 
le maire aurait élé proclamé délégué 

Deux officiers delà garnison d'Amiens avaient 
élé punis pour avoir assisté au service anniver-
saire du 10 janvier, en l'honneur de Napo-
léon III. L'Indépendant de l Oise donne à pro-
pos de cette mesure sur les renseignements 
suivants : 

Le général Schmitz a infligé trente jours de prison 
à un capitaine du 2e chasseurs à pied et à un capi-
taine adjudant-major du 72e de ligne. Ce dernier, sa 
punition faite, quittera l'etat-major du régiment et 
sera remis à la lête d'une compagnie. 

Quatre sous officiers ont été, pour le même fait, 
changés de corps ; ils ont, en outre, perdu un grade. 

Nos lecteurs se rappellent sans doufe l'in-
terdiction qui fut faite par le bourgmestre de 
Liège (Belgique) à l'évêque de cette ville, au 
au mois de novembre dernier, d'entreprendre 
publiquement la procession du jubilé et l'obs-
tacle matériel qui sur l'insistance du clergé, 
fut opposé par la police à la sortie de cette 
process'on. 

L'affaire va êire soumise à la décision de 
l'autorité judiciaire, l'évêque de Liège ayant 
pris le parti de saisir la question le tribunal de 
première instance de la province, en vertu 
d'une assignation notifiée aux commissaires de 
de police et au bourgmestre en bonne et due 
forme. 

L'acte dont il s'agit tend à faire dire par le 
le tribunal de l'intervention du bourgmestre 
de Liège et de la police, dans la circonstance 
qui nous occupe, a été illégale en même temps 
qu'inconstitutionnelle, à raison de quoi les 
parties assignées devront s'entendre condamner 
solidairement à 20,000 francs de dommages-
intérêts envers le requérant. 

Une dépêche de fConstantinople dément le 
bruit qu'une insurrection aurait éclaté dans 
l'île de Crète et que l'Autriche aurait envoyé 
une corvette dans les eaux de cette ile. Mais 
ce que cette dépêche ne saurait contredire, 
c'est que les lenteurs apportées à la présenta-
tion officielle de la Note du comte Andrassy 
et à l'établissement d'une entente entre la 
Porte et les grandes puissances perpétuent la 
crise de la manière la plus inquiétante et four-
nissent aux éléments révolutionnaires l'occa-
sion de s'agiter et de se développer. Il est hors 
de doute que si cet état d'incertitude dure en-
core quelque [temps, le prince Nikita et le 
prince Milan ne seront plus cabables de con-
tenir l'ardeur belliqueuse de leurs sujets. Déjà 
le journal officiel du Monténégro, le seul du 
reste, qui paraisse dans celte principauté, le 
Czas Ichernogorza, publie un article plein 
de menaces à l'égard de la Turquie. D autre 
part, un télégramme de Londres affirme que la 
Porte serait décidée k déclarer la guerre au 
Monténégro si le prince Nikita ne donnait or-
dre à ceux de ses sujets qui combattent en 
Herzégovine de rentrer dans leurs foyers. Evi-
demment, il faut que la diplomatie se hâte, 
car l'approche du printemps pourrait amener 
une recrudescence des hostilités qui entrave-
rait et peut-êre paralyserait conplètement son 
action. 

Nous lisons dans plusieurs journaux : 
« Le Gouvernement s'occupe en ce moment de 

nouveaux projets de colonisation en Algérie. On 
voudrait détourner, de ce côté, le courant basque 
qui se dirige en ce moment vers l'Amérique du 
Sud. Le maréchal de Mac-Mahon, le général de 
Cissey, le général Chanzy ont plusieurs fois conféré 
sur celte question depuis une semaine, et on dit 
que le gouverneur de l'Algérie, qui doit quitter Pa-
ris ce soir jeudi, emporte des instructions à ce sujet. 

M. le général Chanzy peut bien être per-
suadé d'avance que toutes les instructions 
qu'il emporte sont parfaitement inutiles. Ce 
qui fait que les Basques émigrent en Amérique 
c'est qu'ils veulent à tout prix éviter la cons-
cription. Ils savent qu'en vertu de leurs fue-
ros, leurs voisins, les Basques espagnols ne 
payent point l'impôt du sang. Ils aiment mieux 
quitter leur pays que de se soumettre à la loi 
militaire. Les terres de l'Algérie ne peuvent 
donc les attirer. Nous les avons vus en Amé-
rique, formaot des colonies où ils s'enrichis-
sent presque tous. Ils écrivent à leurs amis; 
ils leur font connaître leur situation prospère, 
ils narguent l'autorité militaire, et leurs amis 

imitent leur exemple. Aussi, voit-on chaque 
année, à Bayonne, des navires ayant pour tout 
fret des centaines de Basques quittant leur 
pays pour faire fortune en Amérique, et pour 
éviter la conscription. 

{Liberté). 

Chronique locale 
et méridionale. 

Le président de la République française, 
Sur le rapport du vice-président du conseil, 

ministre de l'intérieur; 
Yu l'article 3 de la loi du 30 décembre 1875, 

portant que les collèges électoraux chargés 
d'élire les députés, se réuniront le 20 février 
1876 sur la convocation qui sera faite par un 
décret du président de la République, confor-
mément à l'article 4 du décret organique du 2 
février 1852; 

Vu la loi organique du 30 novembre 1875 
sur l'élection des députés; 

Vu la loi du 24 décembre 1875 qui a divisé 
en circonscriptions électorales les arrondissements 
qui doivent élire plusieurs députés; 

Vu les décrets organique et réglementaire du 
2 février 1852; 

Décrète : 

Art. 1er. — Les collèges électoraux des arrondis-
sements ou des circonscriptions électorales sont con-
voqués pour le 20 février prochain, à l'effet d'élire 
chacun un député. 

Art. 2. — L'élection aura lieu sur les listes élecf 
torales arrêtées le 31 mars 1875. 

Les maires des communes où, conformément à 
l'article 8 du décret réglementaire du 2 février 1852, 
il y aura lieu d'apporter des modifications à la liste 
arrêtée le 31 mars dernier, publieront, cinq jours 
avant la réunion des électeurs, un tableau contenant 
lesdites modifications. 

Art. 3. — Le scrutin ne durera qu'un jour. Il 
sera ouvert à huit heures du matin et clos à six 
heures du soir. Le dépouillement suivra immédiat 
tement. 

Art. 4. — Le recensement général des votes de 
chaque arrondissement ou de chaque circonscription 
électorale sera fait au chef-lieu du déparlement, en 
séance publique. 11 sera opéré par une commission 
composée de trois membres du conseil général dé-
signés par le préfet. 

Art. 5. — Le second tour de scrutin, s'il est né-
cessaire d'y procéder, aura lieu le deuxième diman-
che qui suivra le jour de la proclamation du résultat 
du premier scrutin. 

Art. 8. — Le vice-président du conseil, minisire 
de l'intérieur, est chargé de l'exécution du présent 
décret, dont la publication, partout où besoin sera, 
aura lieu conformément aux dispositions des ordon-
nances du 27 novembre 1816 et du 18 janvier 1817. 

Fait à Paris, le 28 janvier 1876. 
Mal DE MA.C-MAH0N, 

dUC DE MAGENTA. 

Par le Président de la République : 
Le vice-président du conseil, 

ministre de l'intérieur, 
t. BUFFET. 

Par arrêté du ministre de l'instruction publi-
que, des cultes et des beaux-arts, en date du 20 
janvier 1876, sur la proposition du comité des 
travaux historisques et des sociétés savantes, la 
distribution des récompenses aux sociétés savan-
tes des départements, aura lieu à la Sorbonne, 
le samedi 22 avril 1876, à midi précis. 

Les mercredi 19, jeudi 20 et vendredi 21 
avril, des lectures et des conférences publiques 
seront faites à la Sorbonne, dans les trois sec-
tions du comité, par les membres des sociétés 
savantes. 

SOCIÉTÉ DES ETUDES. 

Extrait du procès-verbal. 

de la Séance du 17 janvier 1876. 

Présidence de M. D'ORSAY, directeur trimestriel. 

M. Calmon communique une lettre du direc-
teur de la Société française d'archéologie qui 
adresse à la Société des études, à litre d'échange 
le recueil de ses publications. 

M. Bonabry donne lecture d'un mémoire sur 
les inondations en France. Son travail se divise 
en 3 parties ; dans la lre, il traite de l'insuffi-
sance des moyens proposés jusqu'à ce jour 
comme préservatifs des inondations; dans la 2E, 
il examine certaines causes immédiates des 
inondations; dans la 3E, il propose un remède 
général et véritablement pratique. 

M. Bonabry aborde la lr* partie de son mé-
moire. Il expose que les barrages destinés à for-

mer des réservoirs dans les parties supérieures 
des fleuvss et des rivières, et à amoindrir les 
crues dans les parties basses des vallées en pro-
longeant leur durée, lui paraissent ne devoir 
pas rendre des services en rapport avec les dé-
penses qu'ils occasionneraient ; il repousse pour 
les mêmes motifs un système de canalisation 
établi de façon à faire communiquer entre eux 
divers bassins et à donner ainsi un plus large 
débouché aux crues; il combat les endigue-
ments des rives des fleuves qui présentent un 
danger réel et permanent par-suites des énormes 
masses d'eau qui surplombent les vallées tra-
versées et les menacent à chaque instant de dé-
sastres irréparables; il convient enfin que le re-
boisement serait un bon correctif à employer 
contre les inondations, mais il fait observer que 
jusqu'à ce jour ce moyen n'a pas été pratique, à 
cause de l'inertie calculée des populations. 

Nous lisons dans l'Echo de la Dordogne : 
On a fait l'année dernière une consommation 

de truffes, sans précédent, dans les annales de 
la gastronomie. Jamais, disons-le, les truffes 
n'avaint été plus chères et plus exécrables. 

Ce qu'on ne sait pas assez, c'est que sur 100 
kilogrammes de truffes livrées à la consomma-
tion, il y en a pour le moins 90 qui n'ont au-
cun goût, aucune vertu, comme saveur. Il faut 
se méfier des truffes grises, dites truffes d'été, 
des truffes blanches, qui sont sans goût et sans 
valeur et qu^-les marchands dissimulent avec 
art au milieu des noires, en y faisant adhérer 
une couche de terre limoneuse qui en double 
d ordinaire le poids. Il ne faut pas hésiter à écor-
cher ces truffes avec l'ongle pour s'assurer qu'el-
les sont noires à l'intérieur. Encore, n'est-ce 
point là le signe certain delà qualité de la truffe. 
Cette année, par exemple, les truffes noires du 
Périgord sont en partie gelées. Ajoutons que les 
truffes ne se conservent bien hors de terre pas 
plus de deux mois, à la condition encore d'être 
tenues à l'abri de l'humidité et de la grande cha-
leur, dans de la terre ou du sable. 

Il y a quelques années, les truffes du Périgord 
et d) l'Angoumois se vendaient sur place 4 fr. 
le .kilogramme. Cette année, les belles qualités 
valaient le double. A Paris, il est impossible de 
se procurer des truffes de qualité exceptionnelle, 
à moins de 30 fr. le kilogramme et encore faut-
il être dans le secret des dieux et dans les bonnes 
grâces de la marchande pour ne pas emporter 
avec soi 50 0/Q de non-valeur. 

Pour la chronique, locale A. Laytou. 

Dernières nouvelles 

Le Journal des Débats s'est décidément 
trompé en évaluant à 41 le nombre des séna-
teurs bonapartistes nommés. Il a pris pour des 
bonapartistes militants et réels d'anciens amis 
de l'Empire qui ont été éclairés par les événe-
ments. Le Français n'évalue qu'à 17 le nombre 
des sénateurs bonapartistes. Cette feuille ajoute ; 

On a été frappé, nous pouvons dire même surpris 
de l'échec si complet des bonapartistes. Les fanfa-
ronnades des journaux de l'appel au peuple avaient 
fini par en imposer un peu, et on ne croyait pas 
qu'elles cachassent une si complète impuissance. 
On a remarqué la déroute que les bonapartistes ont 
subie même dans les départemenls où ils semblaient 
et se disaient les plus forts, dans le Pas de-Calais, le 
Calvados, l'Oise, Seine -et-Oise, la Somme, la Seine-
Inférieure, la Loire-Inférieure, le Gers, l'Aude, 
etc... Et partout ou presque partout ce n'est pas par-
les radicaux, mais par les conservateurs et les cons-
titutionnels qu'ils ont été battus. A aucun point de 
vue, ils ne peuvent donc prétendre que leur défaite 
soit un échec pour le parti de l'ordre. 

La presse de Paris est absolument unanime 
à constater la déroute des candidats de l'Empire. 
Nous reviendrons après demain sur ce sujet. 
Bornons-nous à dire, pour aujourd'hui, que 
ce résultat a produit le meilleur effet dans le 
monde des affaires, qui aurait accueilli au con-
traire, comme un désastre, une victoire bona-
partiste. 

Bourse de Parle. 

Paris, 1<" février 1876. 
Rent» 3 p. •/,
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LÀ MOBE IIXUSTR.EE 

JOURNAL DE LA FAMILLE, est pour une jeune fille ou 
une jeune mère, le cadeau le plus utile qu'on puisse 
lui faire. C'est en, même temps le plus profitable au 
donateur, puisqu'en paraissant 53 fois par an, il 
vient chaque semaine rappeler à l'abonnée le souvenir 
de la personne à qui elle doit cet abonnement. 

Publiée par la maison Firmin-Dirlot, dont le nom 
est une garantie de la moralité et de la bonne exécu-
tion du journal, la Mode illustrée en 1G années 
d'existence, par l'exactitude et le nombre de ses pa-
trons, par le fini de ses gravures, la clarté des expli-
citions, par les conseils éclairés de sa directrice 
Mne EMELINE RAYMOND, conseils s'adressant à 
toutes les conditions de lortune et toutes les circons-
tances de la vie, a obtenu un succès sans précédent 
jusqu'ici. 

Essentiellement journal delà famille, ennemi d'un 
luxe exagéré, rejetant impitoyablement toute annonce 
et réclame fallacieuse, la Mode illustrée a toujours 
eu pour but de donner à ses abonnés le goût d'une 
élégante simplicité remfermées dans les bornes d'une 
sage économie, et de lenr apprendre, par une bonne 
entente de la vie intérieure, à ne pas se livrer à des 
dépenses au-dossus de leur position ; c'est ce but 
moral qui a fait la force et le succès de la Mode illus-
trée, c'est par là que ce journal doit s'imposer à 
toutes les familles. 

On s'abonne en envoyant un mandai sur la poste 
à l'ordre de MM. FIRMIN DIDOT et Ce, 56, rue 
Jacob, à Paris. 

Prix pour les départements : 
lre édité: 3 mois, 3 fr 50; 6 mois, "7 fr.; 12 mois, 14 fr. 
4e — avec une gravure coloriée cbaque numéro : 

3 mois, 7 fr.; 6 mois, 13 fr. 50;-12 mois, S5 fr.. 

S'adresser également dans les librairies des 
départements. 

Les hirondelles, ces poétiques messagères du 
printemps, ont depuis longtemps quitté notre sol 
hospitalier, à la recherche des beaux jours qui nous 
fuient. Adieu, parties champêtres, ravissements de 
l'âmeetdes yeux ; adieu, promenades solitaires au 
bord du lac bleu : nous sommes en hiver I.... 

Les longues sjirées ont recommencé ; c'est donc 
le moment de faire de la musique et d'interpréter 
le mélodieux répertoire de Jules Klein : Cerises 
Pompadour, Fraisesau Champagne, Patte de Velours, 
Lèvres de Feu, Cuir de Russie, Pazza d'Amore, val-
ses, la ravissante mazurka Radis Roses 1 Jules Klein-
Quadrilles, France Adorée ! marche, à moins que 
nos aimables lectrices ne préfèrent chanter la mé-
lodie inspirée « Rayons Perdus » on « Soupir et 
Baiser », de notre éminent compositeur. 

Le succès sans précédent de Jules Klein s'explique 
facilement : chez lui, la mélodie et l'harmnie s'ap-
puient l'une sur l'autre, soeurs aimantes cl insépara-
bles, et de plus, ses valses, mazurkas, polkas, mar-
ches ou valses chantées,si gracieuses et si originales, 
peuvent être exécutées comme morceaux de danse ou 

de salon, et ne dépassent jamais la force moyenne. 
On reçoit franco les œuvres de Jules Klein, en 

envoyant pour chacune 2 fr. 50 c. en timbres-pos-
te (à 4 mains : 3 fr, ; 1 fr. 70 c. pour Mélodies ; 
2 fr. pour le Quadrille) à COLOMBIER, Editeur du 
Chef-d'œuvre de R. de Villac : Catimini, valse de 
Salon, Rue Vivienne, 6, à Paris. 

RHUMES, GRIPPES, 
La supériorité incontestable et Vefficacité certaine 

du Sirop et de la Pâte de Nafé de Delan-
grenier ont été constatées par 50 médecins des 
hôpitaux de Paris, et par un rapport officiel de MM. 
ltarruel el Cottercau, chimistes de cette Fa-
culté, qui ont reconnu que ces pectoraux ne conte-
naient ni opium ni sels d'opium, tels que morphine 
codéine, aussi peuvent ils être donnés à volonté aux 
jeunes enfants atteints de toux ou de coqueluche. 
Dépôts dans toutes les pharmacies. 

Agence Générale : — 
cours du Chapeau rouge, 26, Bordeaux. 

Avances sur toutes marchandises, taux mo-
dérés, l'organisation de l'agence loi permet de 
consentir des renouvellements trimestriels ou 

d assurer la vente prompte et avantageuse 
produits consignés. 

des 

La librairie de l'Echo de la Sorbonne met en vente 
lemardi, par séries hebdomadaires à 45c, une nou-
velle réimpression de l'Echo de la Sorbonne, cours 
complet d'enseignement secondaire en trois années, 
rédigé par MM. Emile Chastes, Pierre Bos, J. Pinard, 
Philippon, Salicis, Hippolyle Cocheris, Périgot, 
Malte-Brun, de Monlmahou, Eugène Talbol, etc. 
Nous pouvons sans crainte recommander cet utile 
recueil, admis d'ailleurs dans les bibliothèques sco-
laires, donné en prix dans les lycées et collèges et 
récompensé à l'exposition universelle de Vienne. 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
CONSTIPATION, Emorrhoidei, ffijrahwt. 
P^%s3r. Qrammonl, Paris.—£f %,so. Poste Mi 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

Pour tous les articles et extraits non signés, 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

BAYLES J 
RUE DE LA LIBERTÉ, CAHORS, 

À l'hcnoeor de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 
travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouvera 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, el pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiroenlen 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces h lire, baromètres, thermomè'res, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîies de mathématiques, graphomètres, décamètres, équerres, niveaox-
d'eaux et à bulle-d'air, mires., jalons, chaînes d'arpenleurs, compte-fils, 
trousses de voyage, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-parlout assortis, 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

Bel assortiment de coutellerie line, de sécateurs, instruments 
de Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appareils 
orthopédiques. 

ORFEVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CIIFUSTOFLE 

ET RÉARGENTURE. 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 

TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

BIBLIOTHÈQUE des SCIENCES CONTEMPORAINES 
publiée avec le concours 

DES SAVANTS ET DES LITTÉRATEURS LES PLUS DISTINGUES 

Par la librairie C. REINWALD etO, \h, rue des Sainls-Pères 
La BibHothèque des sciences contemporaines se publie par volumes in-12, format anglais. 

Les deux premiers volumes de celle Bibliothèque viennent de paraître et con-
viennent : 

L.A BIOLOGIE 
PAR LE DOCTEUR CH. LETOTJRNEAU 

1 volume in-12 de 566 pages, avec 112 gravures sur bois. 
Prix broché, 4 fr. 50 ; relié toile anglaise, 5 fr. 

P-'l LltfGUIiSTaQÏJE 
PAR M. ABEL HOYELACQ0E. 

1 vol. in-12 de 378 p. — Broché, 3 fr. 50 ; relié toile angl., 4 fr. 
Le volume III contenanl l'AVrilROPaLOGIE, par le DR P. TOPINARD, de près 

de 600 pages avec de nombreuses gravures sur bois, paraîtra vers le 15 décembre, et 
son prix sera de 5 fr. broché et 5 fr. 75 c. relié toile. 

CHAINES 

OR, ARGENT 

et 

LAMELLE, FILS, DOUBLÉ 

CHAINES 

MONTRES 

OR ET ARGENT 

& 

BUE DE LA LIBERTÉ DEUIL 

CLEFS OR 

ET ARGENT 

REMONTOIR rEXDl'LES 

et 
ÉCHAPPEMENTS 

ANCRE, 

LIGNE DROITE 

et 
A CYLINDRE 

J'ai l'honneur d'informer mes nom-
breux clienfcsqueje vais me consacrer 
plus spécialement aux réparations 
concernant l'Horlogerie, et les pièces 
de précision, Chronomètres et autres. 
J'ose espérer qu'ils seront satisfaits 
des travaux confiés à mes soins. 

de 
PARIS & A CAISSE 

TOURNE-BROCHES 

RÉVEILS 

ETC. 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article ©3 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX, i 1 JFRANC 
Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

CALENDRIER 
DU DÉPARTEMENT 

JESC^kT "WJfflES 1?S£ T M52 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou 

fois sur 10 
les migraines et névralgies sont cal-
mées en quelques minutes par les Per-
les d'essence de térében-
thine du docteur CLKRTAN. 

Si dès la première fois^ ce médica-
ment n'agit pas, inutile de persévérer; 
il soulage de suite ou pas. 

Chaque flacon du prix de 2 francs, 
contient 30 perles, ce qui remet le 
traitement d'une névralgie ou d'une 
migraine au prix moyen de 20 centi-
mes 

L'essence de térébenthine, devant 
être rectifiée avec des soins tous spé-
ciaux, se métier des imitations, et com-
me garantie d'origine exiger sur cha-
que flacon la signature CLliRTAN. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel, 
et dans la plupart des pharmacies. 

MALADIES 
de POITRINE 

PHTHISIE 
BRONCHITE, RHUMES 

TOUX OPINIATRES 
succès certain, gnerison rapide par le 

CRESSON B. DUPUY 
Remède infaillible contre les MALADIES j 
CHRONIQUES ; puissant DÉPURATIF j 
végétal du SANG et des HUMEURS. 
3-50 Lire la brochure délivrée gralis 3-50 

Dépôt à Cahors, chez M. Vineï, 
pharmacien. 

A VENDRE 
un 

Petit Omnibus de famille 
presque tout neuf, fait à Paris, 

BONNE OCCASION. 
S'adresser à M. Carayon, carrosier 

a Cahors, boulevard Sud. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un an, § francs. — Six mois, 4 francs. 
Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-

des-Arts, 11, à Paris. 

Le Journal du- Dimanchp compte maintenant vingt années d'existence; 
sa collection ie compose des ouvrages les plus estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et d6s graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rang parmi les publications il-
ustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris 45 fr. 

id. pour lesDéparlemenls. fr. 

CINQ FRANCS PAR MOIS 
S JUSQU'A CEST FKAXCS D'ACQUISITION f 

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt moi». 
En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs ton» le» quatre mois, 

pour un achat de cent francs et au-deiwjs 

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSI&ai 
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris 

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE 
Concile œcuménique de Rome, splen 

dides illustrations en chromo, véritable mo-
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et 
de l'Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr. 

Payables 50 francs par trimestre. 
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme 

Nalalis, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures sur acier. 90 fr. 

Vie de la très-sainte Vierge, par Le Mul-
lier, 2 vol. in-8» raisin, illustrés sur acier. 
Prix des 2 vol. 25 fr. 

La Sainte Bible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr. 

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr. 

Les Evangiles. Grandes illustrations de* 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr. 

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr. 

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr. 

Géographie. Dernière édition, par Malte-
Brun flls, 8 vol. in-8», gravures sur acier et 
ooloriées, broché. 80 fr. 

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr! 
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr. 

POUGET. Des Droits et des obligation» 
des divers négociants et commissionnai-
res, 4 vol. in-8». 32 fr. 

PELOUZE et PREMY. Traité de chimie 
générale, analytique, industrielle et agri-
cole, 1 vol. grand in-8». 120 fr. 

BREHM. La vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8». 42 fr. 

L'Ecole normale, journal d'éducation et 
d'instruction, bibliothèque de l'enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-
teurs. 13 vol. in-8». 65 fr. 

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8». 180 fr. 

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrées, 
9 gros vol. ia-8» jésus. 100 fr. 

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes, 
grande édition, aveo illustrations de Bida. 
10 magnifiques vol. in-8». 80 fr. 
_ La famille d'Orléans, magnifique volume 
in-folio avec introduction historique par Jules 
Janin, les titres et les armes en chromo, et 
tous les portraits, biographies et autographes 
de chacun des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr. 

BTG. 

390 fr. j 40 planches, riche album d 
OUVRAGÉS DB VU. MICHEt LÉVT FRERES; DENTU, AMTOr, LEVERAS; 

CRÉDIT MUSICAL 
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi-

oales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Morceaux détachés d'Opéras, 
Musique religieuse, eto. 

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, o'est-a-dire qu'un mor-
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, eto. — Cette diminution se trouve faite sur 
es catalogues. 

Collection complète des œuvres spéciales pour piano a deux mains, doigtée par Moscheles, 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr. 

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Littérature, 
les Romans et ouvrages divers tt k Catalogue spécial dt Musique. 

Grand Etablissement de PHOTOGRAPHIE 
A Cahors, 10, rue de la Mairie, 10, Maison de la pharmacie Vinel. 

G. K0LB 
Les Ateliers sont ouverts de 8 h. du matin à 5 h. du soir. 

PILULES DUROY A L'EXTRAIT DE SANG 
Ces pilules sont le meilleur des fortifiants et le meilleur des reconstituants. 

Ordonnées par MM. les médecins. Remplacent, avec supériorité, tous les 
ferrugineux, les phosphates, la pepsine, la viande crue, le quinquina, etc. — 
4 fr. le flacon de 100 pilules dragéifiées, agréables et inaltérables.—Chez l'in-
venteur, M. DUROY, pharm., lauréat de l'Institut, 10, rue du Faubourg-Mont* 
martre, Paris, et dans les principales pharmacies, à Cahors, pharmacie Vinel. 
Envoi franco du prospo ctus sur demande. 


